
 

 

 

Le Secours Catholique est une association à but non lucratif créée en 1946. Près 
de 65 000 bénévoles et 1 000 salariés agissent contre la pauvreté et en faveur de 
la solidarité, en France et dans le monde. Le Secours Catholique s’attaque à 
toutes les causes de pauvreté, d’inégalités et d’exclusion. 

 

 Le CEDRE - Centre d'Entraide pour Demandeurs d'asile et Réfugiés - est une 
antenne du Secours Catholique, près de la Porte de la Villette, spécialisée dans le 
soutien des personnes en demande d'asile, réfugiées, et de toute personne en 
situation d’exil quelque soit sa situation administrative. Le CEDRE est ouvert au 
public 3 jours par semaine (lundi, mardi et jeudi). A travers ses actions sociales, 
culturelles et de défense des droits, le CEDRE est également un lieu de 
parenthèse, qui contribue à maintenir ou à restaurer la confiance en soi et la 
dignité des personnes accueillies, en favorisant leur participation, en valorisant 
leurs talents et en développant leur pouvoir d'agir.  

 

LE CEDRE : 23 boulevard de la Commanderie à Paris 19ème.  

 

Le CEDRE propose trois matinées par semaine un accueil pour écouter, informer 
et orienter individuellement les personnes en situation d’exil. Environ 75 
personnes sont accueillies par matinée et viennent chercher des informations sur 
leurs droits et un soutien administratif. Cinq salariés du Cèdre et une équipe de 
30 bénévoles alternent leur présence pour assurer ces permanences d’accueil et 
orienter les personnes accueillies. Pour les bénévoles, plusieurs missions sont 
proposées : 
 - l'accueil généraliste sur des problématiques variées mêlant droits sociaux et 
droit des étrangers (asile, titres de séjour, etc)  



- l'accueil spécialisé sur une thématique (domiciliation, procédure Dublin, droits 
pour les personnes en situation irrégulières, etc.) 
 
Pour cette mission, les bénévoles ont deux formations obligatoires : 

- Une formation sur la posture du bénévole « être benevole auprès des 
personnes en situation d’exil »  

- Une formation sur le contenu et sur les procédures de droits d’asile, etc.  

Les bénévoles ont ensuite accès à l’ensemble des formations proposées par le 
Secours catholique. Les nouveaux bénévoles assurent leurs premières 
permanences en binômes avec un bénévole expérimenté. Un salarié du Cèdre est 
présent à toutes les permanences et sera le référent des bénévoles.  

 

La mission a lieu entre 8h45 et 13h le lundi, le mardi ou/et le jeudi. Le bénévole 
peut s’engager selon ses disponibilités. Les bénévoles sont formés avec l’idée de 
pouvoir s’engager sur plusieurs mois (au moins 3 mois) et de pouvoir monter en 
compétences et assurer un accueil de qualité aux personnes en situation d’exil.  

 

Si cette mission vous intéresse, vous pouvez contacter Martin Reneaume, chargé 
d’accompagnement au Cèdre: martin.reneaume@secours-catholique.org en 
précisant que vous venez de la part de la Fabrique de la Solidarité, ça leur fera 
plaisir et à nous tout autant ! 

Il est demandé aux volontaires de préciser leur arrondissement de résidence. 
Seront privilégiées les personnes résidant à proximité du lieu de la mission. 

 

 


